
 
 

Préposé.e à l’application de la réglementation 
(emploi étudiant) 

 
La Ville de Matane est à la recherche d’un.e étudiant.e intéressé.e à occuper un 
emploi d’été à titre de préposé.e à l’application de la réglementation. 
 
RESPONSABILITÉS : 
Sous l’autorité de la greffière, l’étudiant.e devra :  
• Patrouiller en véhicule, à vélo et à pied sur le territoire; 
• Délivrer des constats d’infraction en vertu des différents règlements municipaux 

applicables ainsi qu’en vertu du Code de la sécurité routière; 
• Gérer les diverses plaintes en lien avec la réglementation; 
• Prendre les déclarations et en faire la rédaction pour les dossiers de cour; 
• Effectuer la circulation routière, barrage routier; 
• Assister les différents services municipaux (Sécurité publique, Travaux publics) 

lors d’événements. 
 
EXIGENCES : 
• Étudiant.e en Techniques policières ou École de police; 
• Permis de conduire de classes 4 et 5 valide; 
• Connaissance des logiciels informatiques de base. 
 
CONDITIONS DE TRAVAIL : 
• Horaire variable de 40 heures par semaine; 
• Salaire variant entre 20,50 $ et 22,50 $ l’heure selon l’expérience; 
• Le poste est d’environ 10 semaines. 
 
Les étudiant.e.s intéressé.e.s doivent faire parvenir leur curriculum vitae avant 16 h, 
le vendredi 3 avril 2026 aux coordonnées suivantes, en personne, par courrier, par 
télécopieur ou par courriel : 
 

Poste : Préposé.e à l’application de la réglementation 
 

Service des ressources humaines 
Ville de Matane 

230, avenue Saint-Jérôme 
Matane (Québec) G4W 3A2 

ressourceshumaines@ville.matane.qc.ca 
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